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2. Les informations qui figurent sur l'état 1386 bis TH 

des collectivités
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On va retrouver ici :

 la valeur locative moyenne (VLM) de la commune,

et le montant de la base nette imposée ou dégrevée : 
la base définitive de TH.

FOCUS : 
La VLM est la somme des valeurs 

locatives / le nombre de locaux sur

un territoire. 
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Rappel des abattements décidés par la collectivité

Exemple pour l'AGB : 

La commune a voté un taux d'abattement de 15 %.

Sa VLM était de 2 952 € en 2017.

La quotité d'abattement calculée pour la commune est : 2 952 € x 15 % = 443 €

La commune a hérité d'un ajustement communal au moment de la réforme de la TP en 2011 

qu'il convient d'ajouter ou de retrancher à la quotité calculée pour obtenir la quotité ajustée : 

l'ajustement était de -96 €.

La quotité ajustée est de 443 € - 96 € = 347 €.

C'est cet abattement ajusté (avantage fiscal) qui viendra réduire la base brute imposable de 

chaque contribuable.
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Le cadre V. nous donne le nombre de foyers fiscaux qui ont été 
concernés par les abattements décidés par la commune

Exemple sur l'AGB :  562 foyers ont bénéficié de cet abattement. 

L'avantage fiscal individuel (quotité ajustée) était de 347€. 

La commune, qui fait bénéficier ses contribuables de cet avantage, diminue ainsi sa base 

imposable TH de : 562 x 347€ = 195 014 €.
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Sert au calcul de l'allocation compensatrice TH « économiquement 

faibles » de l'année suivante !!

Allocation compensatrice « ECF » (N+1) = Base exonérée ECF (N) x taux TH 1991



13
Lorem Ipsum - 19/04/18

Montant de l'allocation qu'on retrouve sur le           1259 de l'année N+1 : 
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Sur la dernière page vous trouvez le rappel des taux votés 
et le produit définitif TH.
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3. Les simulations d'abattements TH par les comptables 
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Votre comptable a la possibilité de réaliser des simulations 

d'abattements TH afin :

 de prévoir l'impact de la politique d'abattements TH 

sur le budget de la collectivité

 

d'analyser l'impact de cette politique sur un foyer 

fiscal.
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Simulations FIDELIO sur le produit communal :

 

Exemple : Avec cette politique d'abattements TH, la commune présente une base TH 

taxable de 1 346 000 €, qui dégagera un produit TH de 176 999 € avec un taux TH voté 

à 13,15 %.
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Exemple : Pour la même commune, avec le même taux TH voté de 13,15 % et avec 

une politique d'abattements TH moins favorable aux contribuables (AGB passé de 

15 % à 0%) :

La commune augmente sa base TH taxable de 195 000 €

Et augmente son produit fiscal de 25 644 €.
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Simulations FIDELIO sur un foyer fiscal :

 
Exemple sur l'AGB :

Avec un AGB de 15 % pour un foyer 

composé de 4 personnes à charge :

Le foyer bénéficie d'un abattement de 

347 € sur sa base taxable.

Avec un AGB de 0 % : 

Le foyer n'en bénéficie plus et sa 

cotisation communale augmente de 

47 €.


